
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Construire sa carrièreConstruire sa carrièreConstruire sa carrièreConstruire sa carrière  

Cette licence forme des techniciens L3 de l’aménagement aptes à 
la conduite et au suivi de projets paysagers et environnementaux. 
Réaliser des diagnostics territoriaux sur des espaces à fortes 
contraintes : espaces périurbains, littoraux, estuaires et zones 
humides. 
Mettre en œuvre des plans de gestion et en assurer le suivi. 
 
Inscrire sa formation dans le modèle européen LMD 
 

            
 

- Connaissances du milieu  
   Géographie, paysage et 

environnement 

- Méthodologie de projet  
   Enseignements pratiques liés au 

diagnostic, conduite, suivi et 
évaluation des projets 

- Périphéries professionnelles  
   Acteurs et procédures d’aménagement 
   Droit public 
   Finances et entreprises 

100 h 
(10 ECTS) 

 
100 h 
(10 ECTS) 
 
80 h 
(10 ECTS) 

 - Production et expression 
   Cartographie SIG, CAO, DAO 
   Communication 
   Anglais 

- Projet tutoré 
  
 
- Stage individuel 
   12 semaines 

95 h 
(10 ECTS) 
 
 

120 h 
(10 ECTS) 
 
(10 ECTS) 
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Aménagement du PaysageAménagement du PaysageAménagement du PaysageAménagement du Paysage    
Conduite et suivi de projets 

paysagers et environnementaux 

    
 

Les cours et travaux dirigés sont basés sur de véritables partenariats avec des Professionnels. 
Ces derniers interviennent en cours et confient des projets concrets aux étudiants. 

� 
Cette formation unique dans le Grand Ouest répond à une demande forte des professionnels de 

l’aménagement et de l’environnement, des collectivités territoriales et des associations de défense de 
l’environnement et de protection de la nature. 

Une approche pluridisciplinaire apportée par trois partenaires : L’Institut de Géographie et 
d’Aménagement Régional de l’Université de Nantes (SIG, étude des territoires), le lycée Jules Rieffel 

(esthétique du paysage, techniques d’aménagement paysager) et le lycée de Briacé (approche 
environnementale, juridique et méthodologie des plans de gestion). 

Les cours auront lieu sur les trois sites. 

D E B O U C H E S  
 
� Agent de développement 
� Assistant paysagiste 
� Assistant d’étude en environnement 
� Technicien territorial 
� Formateur/Enseignant 
� Technicien d’environnement,… 

A D M I S S I O N  

Etre titulaire d’un diplôme de niveau bac +2 
� BTS Aménagements Paysagers, Gestion et 

Protection de la Nature, Gestion Forestière, 
Gestion et Maitrise de l’Eau 

� DUT Génie de l’environnement 
� L2 Géographie, Sciences naturelles 
� DEFA (Diplôme d’Etudes Fondamentales en 

Architecture) 
Ouverture à d’autres titres homologués de 
niveau III ou attestant de l’obtention de 120 
ECTS, dans le champ professionnel visé. 

1er semestre d’octobre à janvier 2ème semestre de février à juin 
 

A l l i a n c e  d e  l a  t h é o r i e  e t  d e  l a  p r a t i q u e  

R E N S E I G N E M E N T S  
Université de Nantes 

02 40 14 13 53 
Date limite d’envoi des dossiers : 4 juillet  


